
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

 
 

Marché public de travaux 

 
Marché n°2024-04-02_TX-AEP-AC 

 
 

1- Pouvoir adjudicateur : Communauté de Communes du Pays Foyen - 2 avenue Georges Clemenceau - 

BP 74 - 33220 Pineuilh -  05.57.46.20.58 - www.paysfoyen.fr 
 
2- Lieu d’exécution : Territoire de la Communauté de Communes du Pays Foyen (33/24) 
 

3- Procédure de passation : Procédure adaptée passée en application de l’article R. 2123-1 du Code de la 

commande publique avec réduction du nombre de candidats admis à présenter une offre en application des 

articles R. 2142-15 et suivants du Code de la commande publique. 

Le nombre maximum de candidats admis à présenter une offre est de 3 par lot (sauf en cas de nombre de 

candidatures insuffisant) 
 

4- Objet du marché : ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE MONO-ATTRIBUTAIRE 2024-

2027 / TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT, REHABILITATION ET EXTENSION DE RESEAUX 

D’AEP ET DE COLLECTE DES EAUX USEES 

 

5- Caractéristiques principales : Les opérations de travaux confiés aux titulaires des lots 1 et 2 

concerneront des interventions du type : 

 Travaux de renouvellement, renforcement et extension de réseaux d’AEP ; 

 Travaux de renouvellement de branchements d’AEP ; 

 Travaux de pose de canalisation d’eaux usées et branchements à reprendre / à créer ; 

 Travaux de réhabilitation de collecteurs des eaux usées par des techniques sans tranchée (travaux 

préparatoires au robot, injection de résine, pose de manchettes, gainage continu de canalisations, 

étanchéité de regards de visite). 

 

6- Décomposition en lot : le présent marché est alloti (2 lots) 

 Lot n°1 : Renouvellement, réhabilitation, extension de réseaux d’AEP et de réseaux de collecte des 

eaux usées sur le territoire des communes de : Auriolles, Caplong, Eynesse, Landerrouat, Listrac-

de-Durèze, La Roquille, Les Lèves et Thoumeyragues, Ligueux, Margueron, Massugas, Pellegrue, 

Riocaud, Saint-André-et-Appelles, Saint-Avit-de-Soulège, Saint-Avit-Saint-Nazaire, Saint-Philippe 

du Seignal, Saint-Quentin-de Caplong  

Montant minimum HT : 500 000 euros – montant maximum HT : 2 500 000 euros 

 Lot n°2 : Renouvellement, réhabilitation, extension de réseaux d’AEP et de réseaux de collecte des 

eaux usées sur le territoire des communes de : Pineuilh, Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt et Sainte-Foy- 

la-Grande 

Montant minimum HT : 500 000 euros – montant maximum HT : 3 000 000 euros 

 

7- Code CPV : 

  45112100-6 : Travaux de creusement de tranchées 

  45232150-8 : Travaux relatifs aux conduites d'alimentation en eau 

  45232151-5 : Travaux de remise à neuf de conduites d'eau 

  45232410-9 : Travaux d'assainissement 

  45232411-6 Travaux de construction de canalisations d'eaux usées 

 

8- Variantes : les variantes ne sont pas autorisées 

 

9- Durée de l’accord-cadre : le présent accord-cadre est conclu pour une durée de 3 ans à compter de sa 

date de notification 

 

10- Date prévisionnelle de commencement des travaux : à compter de la date de notification de 

l’accord-cadre et de l’émission des bons de commande, soit à partir de novembre 2024 pour les deux lots. 



 

 

 

 

11- Délais d’exécution (y compris la période de préparation) : en fonction du montant du bon de 

commande et du lot concerné 

 

12- Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat : voir le règlement de 

consultation 
 

13- Critères de sélection des candidatures : 
 Capacités professionnelles – note sur 50 points 

- Sous critère 1.1 : Compétences et références pour des opérations d’importance et/ou de 

complexité équivalente appréciées notamment au vu des références réalisées au cours des cinq 

dernières années (pondération 80%) 

- Sous critère 1.2 : Certifications du candidat (pondération 20%) 

 

 Moyens techniques – note sur 40 points 

- Sous critère 2.1 : Capacité technique du candidat appréciée par rapport à la déclaration 

indiquant les effectifs moyens annuels de l’agence qui réalisera les travaux (pondération 20%) 

 

- Sous critère 2.2 : Description de l'équipement technique, des mesures employées pour s'assurer 

de la qualité et des moyens d'études et de recherche de l’agence qui réalisera les travaux 

(pondération 40%) 

 

- Sous critère 2.3 : Services après-vente et délais de réactivité pour résoudre les problèmes 

éventuels (pondération 40%) 

 

 Garanties financières – note sur 10 points 

- Sous critère 3.1 : Déclaration concernant le chiffre d’affaire global et le chiffre d’affaires des 

travaux similaires au marché pour chacune des trois dernières années (pondération 50%) 

 

- Sous critère 3.2 : Attestation d’assurance garantissant notamment les responsabilités civiles des 

activités de l’entreprise (pondération 50%) 

 

14- Critères de jugement des offres : 

 Valeur technique des prestations - note sur 50 points 

 Prix des prestations – note sur 40 points 

 Délais d’exécution – note sur 10 points 

 

15- Adresse à laquelle peuvent être obtenus le dossier de consultation ainsi que des renseignements 

complémentaires : 

Le   Dossier   de   Consultation   des   Entreprises   est   à   retirer sous   format   informatique   sur   la   

plateforme   de dématérialisation suivante : https://demat-ampa.fr sous la référence : 2024-04-02_TX-

AEP-AC 
 

16- Date limite de réception des candidatures : Les offres devront impérativement être déposées sur le 

profil acheteur de la Collectivité (demat-ampa.fr) avant le 24 mai 2024 à 12h00 

 

Date d’envoi à la publication : 30 avril 2024 

 
 


